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- la date de la réunion du jury du concours. 

Art. 3. – Les candidats au concours susvisé doivent 
adresser leur demande de candidature par la voie 
hiérarchique au secrétariat général comprenant les pièces 
suivantes : 

- un curriculum vitae, 

- un dossier comprenant les pièces justificatives des 
services accomplis par le candidat au sein de 
l’administration, 

- un rapport établi par le candidat portant sur ses 
activités durant les deux dernières années (participation 
aux séminaires, conférences, missions accomplies en 
Tunisie et à l’étranger) et éventuellement une copie des 
travaux, recherches et publications. 

Ce rapport doit comporter éventuellement les 
appréciations du chef de l’administration à laquelle 
appartient le candidat. 

Art. 4. – La composition du jury du concours interne 
susvisé est fixée par arrêté du premier ministre. 

Art. 5. – Le jury du concours interne susvisé procède 
à l’évaluation des dossiers présentés conformément aux 
dispositions du présent arrêté et décerne une note à 
chaque candidat variant de zéro à vingt (20.) 

Art. 6. – Le chef de l’administration à laquelle 
appartient le candidat fournit un rapport d’activités des 
deux dernières années en tenant compte : 

- de l’organisation du travail, 

- de la qualité du service, 

- des actions de formation, d’encadrement et de 
recherches, 

- des actions réalisées et des résultats obtenus. 

Il attribue au candidat une note variant de zéro (0) à 
vingt (20). 

Art. 7. – La liste des candidats admis au concours 
interne sur dossiers pour la promotion au grade 
d’architecte en chef du corps des architectes de 
l’administration est arrêtée par le ministre des affaires 
étrangères. 

Art. 8. – Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 30 juin 2006. 

Le ministre des affaires étrangères 

Abdelwaheb Abdallah 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 
Arrêté du ministre des affaires étrangères du 30 
juin 2006, portant ouverture d’un concours interne 
sur dossiers pour la promotion au grade 
d’architecte en chef du corps des architectes de 
l’administration. 

Le ministre des affaires étrangères, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée et complétée et 
notamment la loi n° 97-83 du 20 décembre 1997 et la loi  
n° 20-2003 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 99-1569 du 15 juillet 1999, fixant le 

statut particulier du corps des architectes de 

l’administration, 

 Vu l’arrêté du 00 000 0000, fixant les modalités 

d’organisation d’un concours interne sur dossiers pour la 

promotion au grade d’architecte en chef du corps des 

architectes de l’administration. 

Arrête : 

Article premier. - Est ouvert au ministère des affaires 

étrangères le 1er septembre 2006 et jours suivants, un 

concours interne sur dossiers pour la promotion au grade 

d’architecte en chef du corps des architectes de 

l’administration. 

Art. 2. – Le nombre d’emplois à pourvoir est fixé à 

un (1). 

Art. 3. – La date de clôture du registre d’inscription est 

fixée au 31 juillet 2006. 

Tunis, le 30 juin 2006. 

Le ministre des affaires étrangères 

Abdelwaheb Abdallah 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret n° 2006-1835 du 3 juillet 2006, portant 
suspension des droits de douane, de la taxe sur la 
valeur ajoutée et du prélèvement dus à 
l’importation de certains produits. 

Le président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu la loi n° 70-66 du 31 décembre 1970, portant loi de 

finances pour l’année 1971 et notamment son article 48, 

Vu le code de la taxe sur la valeur ajoutée promulgué 

par la loi n° 88-61 du 2 juin 1988, tel que modifié et 

complété par les textes subséquents et notamment la loi  

n° 2005-106 du 19 décembre 2005, portant loi de finances 

pour l’aunée 2006 et notamment son article 8, 

Vu le nouveau tarif des droits de douane à 

l’importation promulgué par la loi n° 89-113 du 30 

décembre 1989, tel que modifié et complété par les textes 

subséquents et notamment la loi n° 2005-106 du 19 

décembre 2005, portant loi de finances pour l’année 2006, 

Vu la loi n° 91-64 du 29 juillet 1991, relative à la 

concurrence et aux prix, telle que modifiée et complétée par 

les textes subséquents et notamment la loi n° 2005-60 du 18 

juillet 2005 et notamment son article 24 bis, 

Vu la loi n° 2005-106 du 19 décembre 2005, portant loi 
de finances pour l’année 2006 et notamment son article 61, 
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Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances, 

Vu le décret n° 93-1924 du 20 septembre 1993, portant 
institution d’un prélèvement à l’importation de la viande 
ovine, 

Vu le décret n° 95-851 du 8 mai 1995, portant 
institution d’un prélèvement à l’importation sur les bovins 
vivants et les viandes bovines, 

Vu l’avis du ministre du commerce et de l’artisanat, 

Vu l’avis du ministre de l’agriculture et des ressources 
hydrauliques, 

Vu l’avis du ministre de l’industrie, de l’énergie et des 
petites et moyennes entreprises, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Sont suspendus les droits de douane et 

le prélèvement institué par le décret n° 93-1924 du 20 

septembre 1993 susvisé dus sur les viandes ovines 

congelées relevant des numéros 020430000 et 020441000 

du tarif des droits de douane et importées par les personnes 

autorisées par les services concernés du ministère du 

commerce et de l’artisanat, et ce, dans la limite d’un 

contingent global de 350 tonnes. 

Art. 2. - Sont suspendus les droits de douane, la taxe sur 

la valeur ajoutée et le prélèvement institué par le décret  

n° 93-1924 du 20 septembre 1993 susvisé dus sur les 

viandes ovines réfrigérées relevant des numéros 020410000 

et 020421000 du tarif des droits de douane et importées par 

les personnes autorisées par les services concernés du 

ministère du commerce et de l’artisanat, et ce, dans la limite 

d’un contingent global de 38 tonnes. 

Art. 3. - Sont suspendus les droits de douane et le 

prélèvement institué par le décret n° 95-851 du 8 mai 1995 

susvisé dus sur les viandes bovines réfrigérées relevant des 

numéros de 020110000 à 020120900 du tarif des droits de 

douane et importées par les personnes autorisées par les 

services concernés du ministère du commerce et de 

l’artisanat, et ce, dans la limite d’un contingent global de 

3500 tonnes. 

Art. 4. - Est suspendu le prélèvement institué par le 

décret n° 95-851 du 8 mai 1995 susvisé dû sur les viandes 

bovines congelées relevant des numéros de 020210000 à 

020230900 du tarif des droits de douane et importées par 

les personnes autorisées par les services concernés du 

ministère du commerce et de l’artisanat, et ce, dans la limite 

d’un contingent global de 1800 tonnes. 

Art. 5. - Sont suspendus les droits de douane et la taxe 
sur la valeur ajoutée dus sur les pommes de terre destinées à 
la consommation relevant du numéro 070190900 du tarif 
des droits de douane et importées par les personnes 
autorisées par les services concernés du ministère du 
commerce et de l’artisanat, et ce, dans la limite d’un 
contingent global de 7500 tonnes. 

Art. 6. - Sont suspendus les droits de douane dus sur 60 

milles sacs aseptiques en matière plastique et 50 milles fûts 

en fer relevant respectivement des numéros 392321000 et 

731010009 du tarif des droits de douane et importés par les 

personnes autorisées par les services concernés du ministère 

de l’industrie, de l’énergie et des petites et moyennes 

entreprises. 

Art. 7. - Est suspendue la taxe sur la valeur ajoutée due 

sur l’huile d’olive en vrac relevant des numéros 150910109, 

150910909 et 150990009 du tarif des droits de douane et 

importée par les personnes autorisées par les services 

concernés du ministère du commerce et de l’artisanat, et ce, 

dans la limite d’un contingent global de 200 tonnes. 

Art. 8. - Les dispositions du présent décret s’appliquent 

jusqu’au 31 décembre 2006. 

Art. 9. - Les ministres des finances, du commerce et de 

l’artisanat, de l’agriculture et des ressources hydrauliques et 

de l’industrie, de l’énergie et des petites et moyennes 

entreprises sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 3 juillet 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Arrêté du ministre des finances du 29 juin 2006, 
portant modification de l’arrêté du 27 mars 1996, 
fixant les taux et les modalités de perception des 
redevances et commissions revenant au conseil 
du marché financier et à la bourse des valeurs 
mobilières de Tunis au titre des émissions de 
titres, transactions et autres opérations 
boursières. 

Le ministre des finances, 

Vu la loi n° 94-117 du 14 novembre 1994, portant 

réorganisation du marché financier, telle que modifiée par 

les textes subséquents et notamment la loi n° 2005-96 du 18 

octobre 2005 relative au renforcement de la sécurité des 

relations financières et notamment ses articles 26 et 67, 

Vu l’arrêté du 27 mars 1996, fixant les taux et les 

modalités de perception des redevances et commissions 

revenant au conseil du marché financier et à la bourse des 

valeurs mobilières de Tunis au titre des émissions de titres, 

transactions et autres opérations boursières tel que modifié 

par les arrêtés du 12 décembre 1998 et du 15 juin 2001. 

Arrête : 

Article premier. - Sont abrogées, les dispositions de 

l’article 3 de l’arrêté du 27 mars 1996 sus-visé et 

remplacées par les dispositions suivantes : 

Article 3 (nouveau) : 

La redevance perçue par le conseil du marché financier 

sur les sociétés d’investissement à capital variable et les 

fonds communs de placement en valeurs mobilières est 

fixée à 1/365 de 0,1% de l’actif net, arrêté quotidiennement, 

pour les organismes qui calculent la valeur liquidative 

chaque jour ou à 1/52 de 0,1% de l’actif net, arrêté 

hebdomadairement, pour les organismes qui calculent la 

valeur liquidative chaque semaine. 


